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Chers membres 
 
Point sur la parution du numéro 19 
 
Suite à un problème lors de l’impression, la chaine de fabrication a été arrêtée. En conséquence, un petit nombre 
d’exemplaires sera distribué cette semaine, pour valider la date de publication affichée. La distribution principale 
aura donc lieu en janvier. Nous sommes désolés de ce contretemps.  
 

 



 
Convocation à l’Assemblée Générale : 
 
Les emplois du temps de chacun n’ayant pas permis la réalisation d’une AG en 2017, nous vous y invitons :  
 

Le samedi 20 janvier 2018 de 14 h 00 à 17 H 30 : 
Au Cabinet Sénanque, 132 rue Lafayette (en face de la Gare du Nord) 

Entrée sous le porche à gauche, 2e étage 
(Tel. 06 20 81 25 18) 

 
Nous remercions Jean-Marie Canevet pour la mise à disposition gracieuse des locaux nous permettant de tenir notre réunion. 

 
Il est important que chaque membre prévienne de sa présence à cette réunion. Merci d'avance. 

 
Ordre du jour : 
 

1. Le mot du Président 
2. Bilan financier, point sur les cotisations 
3. Volume 20 :  sommaire et date prévisionnelle d’impression  
4. Organisation d’une AG ou d’une réunion informelle en 2018, assortie d’une visite de site 
5. Questions et sujets divers 
6. Présentation sur un sujet à définir 

 
Tout membre souhaitant effectuer une présentation à l’issue de l’Assemblée générale est invité à se manifester dès à présent 
auprès du bureau. 
 
Cotisation GERMC : La cotisation est toujours de 35 Euros.  
 
Nous rappelons que les membres qui ne sont pas à jour de leur cotisation 2016 et 2017 ne recevront pas le Cossmanniana 
volume 19. Pour toute question relative à ce sujet merci de contacter J-L Marcomini. 
 


